
 

 

Curriculum, enseignement et apprentissage 

Date de révision : avril 2023 

M – 3e 

COMPOSANTES 

VISÉES : 

• Engagement de l’élève  

 

 
RESSOURCES : 

• Histoire en ligne de la 
série Murray et 
Oiseau : La magie de 
l’eau! 

• Gobelets transparents 

• Graines 

• Terre 

• Mon journal de 
jardinage 

Semer des haricots 
 

OBJECTIF DE L’ACTIVITÉ : Donner aux élèves une occasion de faire 

pousser des haricots à partir de graines et de découvrir l’effet de l’eau et de 

la lumière du soleil sur la croissance des plantes.   

 

INSTRUCTIONS : 

1. Allez au site Web du Bureau de santé de Middlesex-London pour 

télécharger l’histoire de la série Murray et Oiseau « La magie de l’eau! ». 

2. Lisez l’histoire pour les élèves.   

3. Formez de petits groupes et demandez à chaque groupe de semer ses 

graines dans des gobelets transparents en suivant les instructions sur 

l’emballage. 

4. Dites aux groupes d’étiqueter leur gobelet transparent et de le placer à 

un endroit ensoleillé de la salle de classe (p. ex. rebord de fenêtre). 

5. Demandez à chaque groupe de prendre soin de son plant de haricot.    

6. Dites aux élèves d’utiliser le journal de jardinage pour faire le suivi de la 

croissance du plant, de la météo et de l’ensoleillement ainsi que de 

l’arrosage. 

7. Semez d’autres graines dans des gobelets. Ces graines ne se feront 

PAS arroser régulièrement et elles seront installées dans un endroit où 

la lumière du soleil est plus variable.  

8. Demandez aux enfants de prédire ce qui arrivera aux graines placées 

aux différents endroits. En tant que classe, surveillez la croissance de 

ces graines. 
 

 

Suggestions de complément à cette activité 

• Semez d’autres sortes de graines avec les élèves. Demandez-leur 

de comparer différents plants dans leur journal du jardinage.    

https://www.healthunit.com/murray-and-bird
https://www.healthunit.com/murray-and-bird
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